
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

         HONORAIRES AGENCE 
 

HONORAIRES DE TRANSACTION  
 

Pour toutes les transactions : locaux à usage d’habitation, professionnel, commercial ou industriel  
et terrains à bâtir. 

De 0,00 € à 10.000,00 €     20% 
De 10.001,00 € à 20.000,00 €                10% 
De 20.001,00 € à 100.000,00 €                      7% 
De 100.001,00 € à 300.000,00 €                      6% 
De 300.001,00 € à 500.000,00 €                      5% 
De 500.001,00 € à 1.000.000,00 €                 4% 
Plus de 1.000.001,00 €      3% 

(Prix TVA incluse) 
 

Forfait pour vente de lot annexe seul : 3.000 € TTC 
Forfait vente fonds de commerces : 15.000 € TTC 

 

 
 

Les honoraires sont à la charge du vendeur sauf stipulation contraire qui aura été prévue au mandat de vente et/ou au mandat de 
recherche. 

Ce barème rentre en vigueur à partir du 1er juillet 2025 

 
 

Le barème indique les tarifs maximums pouvant être pratiqués  
(selon arrêté du 26 janvier 2022 modifiant l’arrêté du 10 janvier 2017 prenant effet au 1er avril 2022) 
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